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CONCLUSION.

Uiff.'. .M,u moyen, employé, ou .P»"t6t ha^r^é» Pi^r

j^^^^^ ,t ^uU,rité de

Ui«,o.i.ions/e M Foretier, fl"' "«^/^^Vce mémo r^^^^^^^ d« r^-umé, je ré- >

|« loi actueUe de. teitamcns. ^«"f •^'»'?£[.. .!"^ Foretier à me. ob«ervaUon.
,« erai pour la validité de. d"*» ^js^ S sur rinterpXtion îi'o,. doitdonner

,rélinu;nai^., et aux remarque,
q^^^^^^^

Etj'ajoutera

:ni« actes de 1774 et 1801, " '«' ^"""?T*j J*^^. „„ les appelan. ne peutent

^»v. les diflérente. objection. «* •'"^""XS dan. Te pay., en autant qn'ellc.

fcire d'aucun poids ni avoir aucune '^VI'K*=;„^ °"S
tendraient à éluder,

»ij«i^«;7i «"f"î^;""T'ir£n^

é^,Z^ a^îtr^ noiîXî; ^t::.:& r^. pi-. ouUn. ra.o-

^'^
t'û. somme, régi, par une loi qui pcrr^tji tout propnf-ije ^ te-Jer^ae^.-

bien, con^ et enfaveur de
ÎV^''*>«J« '^'f^'^îJ^str^^

li,„itation, nonobstanttouteslois, coutume, et usage» a«^
nécessaire, pour

Cette loi est très c a.re et pari^ par «"jj^^m;
'
Ï/Z^nere. de recourir tdea

interpréter des disposition, qui lui ?°1'* .W" jf f;;* ^^rogée., et qui ne pour-

lumière, étrangères ou à des pnnÇ'P" f Jilî L'J^r/que l'on pui..e emp'bjer

raient que nou. égarer; la ^'''^^fZ^ltdZtunemHlmmmtdt tester abm-
est celle de la loi elle même

««»f„ ^^^^^e^u^^^^^^ à" volonté absolue, et

dmne ,am r<.«m tout ^^tateur à^n pro^e jugement^^^
^^^^^ ^^ ^.^

y «i* retirre en sa faveur to loi
^'^l\lfJ^,'^^"X^ lui semblerait, .an. être

,an« fcorne* de disposer de «e. bien» en
J^^-J'^f/iJ"

4?°^, . « e.t vrai que .uivant

tenu d'en ré.erver aucune partie à ««"
^^"J^^/^t de^ «*«» *°"' ^^- *"*• ® "*

Domaten .on traité de. lois, ch. XI, ^c l'^^n'^t^I^^iï
oaee 196, 2de col. vu l'abus

y, et .uivant le Repert; de
^^rVn^lî^Zi/^£^ «» f»'*'"'

•***^»r
q'ue le. te.Ut*ur. Uient ^1"" P°";;i;,%7ie^^^^^^^ on a trouvé convenable

t^,r;&iJS\t.iS'^'^X^^^ P-alentU privé,, telle, .ue la Fal-

cidie. la TrebemMÛque et la Lgitmc.
^^^^.^^.^ „e .eront point introdoi-

Mai. tant que de
P^^J^tîiïïteïï en vertu d« te toi. (utueUe de. te.tamen. qui

U» en cette province,
^«'"i,^**^'^'A^ew de qui bon lui semblera de toua k. biens

luipennetdedupoMrcommeeten^curQeq ^^^^^ coutume, et

sanfaucune ré«erve, restricUon «* ."^^^ . « \oïcimm ordonnance

i,age. à ce contraire pourra dire à son WriUe^JJfSaucune partie de. bien, de

« àl dernière volonté et *c"e "i/V^J® "^,°to, le. léguer tou. à un étrangers
« ma .ucccion, je puis en

*f"*,^r»;X„M^^^^^ que j'imposerai, à
u je veux bien vous ie. léguer ^^^^^^^!^éS^lt\^u^ de faveur ou préférence
«« un étranger, et pomme vou. ne pouvez F^wn P

ubéralité, »e soustraire

« qu'un étranger institué qui ne
P0"'"*V?tïïehée8 ie vous rédui. à l'alternative

« îïx chargeait condition. Vjej^^^rai.^^^^^^^^^
^^ ^^^^^ p

«' ou d'accepter purement e).f."»P'^"^r»
"*"'

«roDose ou d'être privé en entier de

l^t-S-'i^
-'-2ÏÏr.r5%3rC;5.ac.epJou 0. répudier,

"
""""""jr3«^î«« legassit sum rei itajus esta.


